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Est-ce que la même catégorie ou sous-catégorie de certificat 

québécois est ou a été visée par une mise à niveau des 

connaissances spécifique au Québec?

Est-ce que le demandeur a réussi le ou les 

examens requis il y a moins de cinq ans?

OUI

Est-ce que le certificat du demandeur est valide?

OUI

Reconnaître le certificat
à la condition que le demandeur possède 

une connaissance adéquate de la 

réglementation québécoise en matière de 

pesticides

Est-ce que les connaissances requises pour l’obtention de la 

catégorie ou de la sous-catégorie du certificat correspondent à 

la Norme pancanadienne?

Ne pas reconnaître le certificat

Informer le demandeur des raisons 

de la décision

Informer le demandeur des exigences 

québécoises à remplir pour la délivrance de la 

catégorie ou de la sous-catégorie visée

Est-ce que l’activité décrite sur le certificat du demandeur 

correspond à une catégorie ou sous-catégorie prévue dans la 

réglementation québécoise?

OUI

NON
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Est-ce que le demandeur satisfait 

aux exigences québécoises?

À la suite des correctifs appropriés,

le demandeur présente 

de nouveau une demande de 

reconnaissance d’équivalence

 de certificat. 

Le demandeur présente

une demande de certificat, 

s’il le juge approprié. 

Délivrer un certificat

Ne pas délivrer un certificat

OUI NON

* Acceptation, par un organisme de réglementation provincial ou territorial, d’un certificat 

délivré par un organisme de réglementation d’une autre province ou d’un territoire canadien.

Reconnaître le certificat
à la condition que le demandeur se conforme 

aux exigences québécoises requises pour 

exercer l’activité visée et possède une 

connaissance adéquate de la réglementation 

québécoise en matière de pesticides

NON

Est-ce que le demandeur a 

satisfait aux exigences de 

formation continue associées au 

renouvellement de son certificat?

OUI

OUI

OUI

NON

NON
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